
 

Chiffres clés du marché belge:  

 31% des répondants réévaluent l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée, 15% 

recherchent activement un nouvel emploi et 16% souhaitent changer d'emploi, mais éprouvent 

des réticences en raison de la conjoncture économique liée à la pandémie.  

 44% des répondants craignent de perdre leur emploi suite à la pandémie de COVID-19 et 40% 

sont aujourd'hui moins confiants quant à leurs perspectives générales de carrière.  

 Le télétravail fonctionne. Aujourd'hui, la grande majorité des personnes interrogées (73%) 

travaille non seulement à domicile en raison des règles de distanciation sociale, mais a 

également réalisé que le travail est parfaitement faisable depuis la maison (27%). Les 

répondants soulignent également que le télétravail apporte un équilibre entre vie 

professionnelle et vie privée, notamment grâce à la suppression des temps de trajets domicile – 

travail (28%). 

 De plus, 83% des répondants souhaiteraient intégrer le télétravail de façon régulière au terme 

de la pandémie, en raison du gain de temps et d’argent par rapport aux trajets (42%) et parce 

qu’ils se sentent plus productifs et moins distraits à la maison (30%). 

 Bien que 63% des répondants déclarent ne pas se sentir inquiets de travailler à nouveau  à 

proximité immédiate de leurs collègues, il y a plusieurs choses qu'ils aimeraient envisager 

différemment au cours des six prochains mois : 74% éviteront les poignées de main dans le 

cadre professionnel et 57% planifieront moins de réunions en présentiel.  

 Les employés font preuve de beaucoup d’empathie. 60 % des répondants déclarent être mieux 

préparés à soutenir leurs collaborateurs absents du bureau.   

 Les employés attendent de leurs employeurs qu’ils prennent de nouvelles mesures. Une grande 

majorité souhaite obtenir la possibilité de travailler plus souvent à domicile (88%). Les employés 

veulent également des protocoles de nettoyage des bureaux plus stricts (73%), moins de 

réunions physiques et de formation (72%), des horaires aménagés (62%) et une nouvelle 

configuration de l’environnement de travail (54%). 

 

 


